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Le quatrième pilier de notre caisse de retraite ! 
 
Rappel historique : 
 
Ce régime a un caractère obligatoire pour tous les membres de la CARPIMKO durant toute la du-
rée de leur vie active. Les dispositions actuelles des statuts du régime invalidité-décès résultent de 
l’Arrêté du 3 Juillet 1979. 
L’assurance invalidité décès a pour objet de garantir à ses affiliés, ainsi qu’aux membres de leur 
famille, des compensations financières substantielles en cas : 

de maladie ou d’accident atteignant le professionnel et le contraignant à réduire ou à interrom-
pre temporairement ou définitivement son activité professionnelle. 

de disparition prématurée. 
 
COMMENT FONCTIONNE-T-IL ? 
 
Nous l’avons vu, de façon obligatoire, mais également de façon forfaitaire (donc pas proportionnel 
à nos revenus, notion qu’il faut absolument connaître). 
 
LE MONTANT DES COTISATIONS : 
 
Pour l’ensemble des professionnels concernés le montant appelé en 2009 est de : 654 Euros. 
 
QUE COUVRE- T-IL ? 
 

L’incapacité temporaire (du 91ème jour au 365ème) totale professionnelle. 
L’invalidité totale temporaire (à partir du 365ème jour dôincapacit® totale. 
L’invalidité partielle temporaire (IPP sup à 66%). 
Le décès (avec son capital et ses rentes conjoint et orphelins). 
  
LES PRESTATIONS VERSEES : 

 
Par jour : 45,21 ú ! (86,50 ú pour les M®decins avec cotisation sup®rieure) 
Rente annuelle invalidit® totale :   12 330 ú.  
Rente invalidité partielle annuelle : 6 165 ú. 
Lôallocation journali¯re et la rente dôinvalidit® totale peuvent °tre major®es pour charges 
de famille ou pour tierce personne. 
En cas de décès :  

- Rente pour le conjoint (sous conditions) : 8 220 ú/an  
      - Rente éducation orphelin :                         6 165 ú/an  

            - Capital décès au conjoint : 8 200 ú, et si descendants ¨ charge 12 330 ú.    
                                                               

///ATTENTION : pour les conjoints divorcés remariés, ces barèmes sont largement modi-
fiés ! 
 
En 2008, 4370 personnes ont b®n®fici® dôune prestation invalidit®. Elles ®taient ©g®es de 
51,56 ans en moyenne et 78,9% ®taient des femmes. 
De m°me, 1314 conjoints ont per­u une rente de survie et 1133 enfants ont b®n®fici® dôu-
ne rente éducation. 
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LôIMPREVOYANCE  constat®e : 
 
Nombre de professionnels ne connaissent pas la réalité chiffrée 
qui vient d’être exposée, et sous prétexte qu’ils cotisent de façon 
obligatoire à ce régime de prévoyance, ils se sentent en sécurité. 
Force est de constater que les accidents de la vie, de plus en plus 
nombreux et invalidants,  les mettent en péril, mais aussi toute 

leur famille. 
A cet effet, notre liste « l’UNION POUR… »)  s’est depuis longtemps attaché à enquêter sur la 
protection sociale de ses confrères et consoeurs, car au quotidien nous constatons la carence 
de ce régime : 
 
Lisez bien :  
45,21 ú / J, À PARTIR du 91ème  jour et SEULEMENT JUSQUôAU 365ème ? 
 
Reprenez vos récentes déclarations 2035 que vous venez d’établir et faites le calcul de vos 
besoins mensuels en cas de pépins !!  Vous ne couvrirez pas vos frais professionnels et que 
dire de votre situation privée ? 
 
NOTRE POINT DE VUE : 
 
- Seuls les inconscients peuvent se satisfaire d’une telle solution. 
- Souvent, aussi, ces inconscients se retrouvent dans cette situation de rémunération (45,21 € 
par jour en cas d’incapacité temporaire) et ils nous ont témoigné leur situation de détresse 
totale). Mais il s’avère que ces inconscients sont aussi nos confrères, voir nos amis, et que 
nous ne souhaitons plus voir ces cas de figure. 
 
NOS SOLUTIONS : 
 
De récents sondages prouvent que vous êtes attachés à ce régime de protection, nous en 

avons conscience, et il nous parait évident qu’il doit être amélioré pour un coût fort raison-
nable. 

Il ne faut pas céder à la pression des pouvoirs publics qui semblent souhaiter faire disparaître 
ce régime pour dissimuler l’augmentation de nos charges sociales. 

Il faut modifier cette franchise de 91 jours (3 mois sans recevoir d’indemnités) et prendre en 
compte la notion « dôaccident de travail » qui nous est depuis toujours refusée. 

Il faut également complètement rénover le régime de l’invalidité, trop ancien, plus du tout 
adapté. 

Le financement en serait possible sans effort important de notre part. 
Enfin, et sachez le, ce sujet est l’une de nos priorités cette année, le nom de  notre liste est 

par ailleurs sans équivoque : 
                            
Nos élus, si vous leur faites confiance, appliqueront la méthode qui est la leur depuis la 
cr®ation de lôUNION : une équipe soudée, solidaire, qui se connaît bien. 
Nous avons beaucoup travaillé sur ce sujet, et ce depuis longtemps, et nous avons convié 
à la table de nos réflexions, toutes les personnalités concernées, même indépendantes 
des syndicats. 
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